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Remplacement des MJPMI en cas d'indisponibilité temporaire
Question écrite n° 6892

Texte de la question

M. Karim Benbrahim attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel
(MJPMI) en cas d'indisponibilité temporaire. Ces professionnels, désignés nominativement par décision du juge
des tutelles, ne disposent pas d'un cadre juridique leur permettant d'être remplacés lorsqu'ils sont
temporairement indisponibles (maladie, congés, maternité, accident, etc.). Alors que dans les structures
collectives, une organisation interne permet une prise en charge continue des dossiers, l'absence de dispositif
spécifique pour les mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel entraîne une
période de latence dans le suivi des mesures de protection. Durant cette période, le juge est contraint de statuer
en urgence et la personne protégée subit ce changement abrupt, ce qui nuit à la qualité de la mesure de
protection. Cette situation pèse également sur l'attractivité du métier et pourrait freiner le renouvellement des
professionnels, alors même que le vieillissement de la population laisse présager une augmentation significative
du nombre de mesures de protection dans les années à venir. Aussi, il attire son attention sur la nécessité de
mettre en place un dispositif permettant d'assurer la substitution temporaire en cas d'indisponibilité temporaire
des MJPMI et l'interroge sur les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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